
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023- 1087 
DU 20 DÉCEMBRE 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE DU CENT-VINGT-QUATRIÈME RÉGIMENT 
D'INFANTERIE (RÉALISATION D'UN BRANCHEMENT D'EAUX USÉES ET 
D'EAU POTABLE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu le plan de déviation fourni par le service des Eaux de Laval Agglomération le 
13 décembre 2023, 

Considérant que l'exécution de travaux de réalisation d'un branchement d'eaux 
usées et eau potable au n° 19 rue du Cent-Vingt-Quatrième Régiment d'infanterie 
nécessite la réglementation de la circulation et du stationnement dans la dite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du MARDI 02 JANVIER 2024 au VENDREDI 05 JANVIER 2024, la circulation des 
véhicules est interdite rue du Cent-Vingt-Quatrième Régiment d'infanterie, entre la 
rue Bernard Le Pecq et la rue des Cornetteries. 

Article 2 
Une déviation est mise en place par les rues Bernard Le Pecq, des Poupeliers, 
Sainte-Catherine et de Beauregard. 

Article 3 
La circulation des véhicules est rétablie le soir rue du Cent-Vingt-Quatrième 
Régiment d'infanterie. 

Article 4 
Le stationnement est interdit rue du Cent-Vingt-Quatrième Régiment d'infanterie, 
sur quatre emplacements, entre le n° 17 et le n° 23. 




